
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE

 
 

L' an deux mille vingt deux, le mardi 17 mai à 18 h 30, le Conseil Municipal dûment
 convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Mairie, sous la présidence de Monsieur LIOT
 Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 12 Mai 2022
 
 Présents : Monsieur LIOT Gérard, Madame COUSSAUD Béatrice, Monsieur

 CHAMBRE Damien, Madame BIZE Aurélie, Madame DUPUY Marine, Madame
 KERJEAN Madeleine, Monsieur LAMACHE Christophe, Monsieur LEDIRAISON
 Guillaume, Monsieur LEGRAND Xavier, Monsieur LEHEMBRE Pierre-Yves, Madame
 LIOT Régine
 
 Absent(s) :

  
 Excusé(s) : Madame AUPY Jocelyne, Monsieur VIGIER Valérian
 
 Secrétaire de Séance : Madame Madeleine KERJEAN
 

délibération :
  D_2022_6_5
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 13
 
 Présents : 11
 
 Votants : 11
 
 
 
 Objet : Convention de
 service "Médiation
 préalable obligatoire" avec
 le CDG16
 

  Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans
 l'institution judiciaire a légitimé les Centres de Gestion pour assurer des médiations dans les domaines relevant de
 leurs compétences à la demande des collectivités territoriales et de leurs établissements publics.

  Elle a en effet inséré un nouvel article (article 25-2) dans la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 qui oblige les Centres de
 Gestion à proposer par convention, une mission de Médiation Préalable Obligatoire (MPO) prévue à l'article L. 213-

11 du Code de Justice Administrative.
  

 Le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 précise que la médiation obligatoire est assurée pour les agents des
 collectivités territoriales et de leurs établissements publics, par le Centre de Gestion de la fonction publique
 territorialement compétent ayant conclu avec la collectivité ou l'établissement concerné la convention mentionnée
 au 2° de l'article 3.

  
 En adhérant à cette mission, la collectivité signataire de la convention prend acte que les recours formés contre des

 décisions individuelles suivantes et qui concernent la situation de ses agents sont, à peine d'irrecevabilité, précédés
 d'une tentative de médiation :

 1. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de rémunération mentionnés à
 l'article L.712-1 du Code Général de la Fonction Publique ;

 2. Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les agents
 contractuels ;

 3. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un détachement, d'un
 placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un agent contractuel à l'issue d'un
 congé sans traitement

 4. Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue d'un avancement
 de grade ou d'un changement de cadre d'emplois obtenu par promotion interne ;

 5. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long de la vie
 ;

 6. Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les employeurs
 publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des articles L.131-8 à L.131-10 du CGFP ;

 7. Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions de travail des
 fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions dans les conditions prévues par les décrets n° 84

-1051 du 30 novembre 1984 et n° 85-1054 du 30 septembre 1985.
 
 La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les juridictions administratives. Elle vise

 également à rapprocher les parties dans le cadre d'une procédure amiable, plus rapide et moins couteuse qu'un
 contentieux engagé devant le juge administratif (frais d'avocat, frais de justice, temps humain�).

  Après une phase d'expérimentation menée de 2018 à 2021 au sein de 44 départements, sa pérennisation et sa
 généralisation sont en cours.

 



 
 Le CDG 16 a fixé un tarif de 300 � par dossier soumis au médiateur (en cas de recevabilité) et un coût horaire

 d'intervention de 50�.
 
 Pour pouvoir bénéficier de ce service, il convient d'autoriser l'autorité territoriale à signer la convention d'adhésion,

 qui n'occasionne aucune dépense en l'absence de saisine du médiateur.
 
 Vu le Code Général de la Fonction Publique ;
 
 Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
 
 Vu le Code de justice administrative et notamment ses articles L.213-11 à L.213-14 ;
 
 Vu la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution judiciaire et notamment ses articles

 27 et 28 ;
 
 Vu le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire applicable à

 certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux ;
 
 Vu le projet de convention ci-annexé qui détermine les contours et la tarification de la mission de médiation mise en

 �uvre par le Centre de Gestion de la Charente ;
 
 Considérant que seul le Centre de Gestion de la Charente est habilité à intervenir pour assurer cette médiation ;
 
 
 Le Conseil municipal :
 - décide de mettre en �uvre la Médiation Préalable Obligatoire selon les modalités susmentionnées ;
 - autorise M. le Maire à signer la convention d'adhésion au service proposée par le CDG 16 selon le projet ci-
annexé ainsi que les éventuelles conventions d'entrée en médiation.
 
 
 Pour : 11   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 17/05/2022, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire selon date de l'accusé de
 dématérialisation.
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 


